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1. Si la Cour, dans le cadre de l'applica

tion de l'article 177 du traité, n'est

pas compétente pour statuer sur la

compatibilité d'une disposition natio

nale avec le droit communautaire,

elle peut toutefois dégager du libellé

de la question formulée par la juridic

tion nationale, eu égard aux données

fournies par celle-ci, les éléments rele

vant de l'interprétation du droit

communautaire.

2. Aux fins de l'interdiction de mesures

d'effet équivalant à des restrictions

quantitatives, il suffit que ces mesures

soient aptes à entraver, directement

ou indirectement, actuellement ou

potentiellement, les importations

entre États membres.

3. Constituent des mesures d'effet équi

valant à une restriction quantitative,
interdite par l'article 30 du traité,
non justifiée par l'article 36 de

celui-ci, les mesures d'un État

membre, subordonnant, pour un

produit national, l'usage d'une déno

mination de qualité, fût-elle faculta

tive, — ne constituant ni une appella

tion d'origine ni une indication de
provenance au sens de l'article 2,
paragraphe 3, lettre s) de la directive
de la Commission 70/50 du 22

décembre 1969 — à la condition

qu'une ou plusieurs phases du

processus de production, antérieures

à celles du stade de la production du

produit fini, aient été accomplies sur

le territoire national.
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